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D'après des dépêches de Saint-Pélers-
bourg , l'Empereur Alexandre H faisait
hier matin (lundi) sa promenade accou-tumée

devant l'hôtel de l'Etat-Major, lors-que,
vis-à-vis du ministère des affaires

étrangères, un individu a tiré sur lui quatre
coups de revolver à bout portant.

Heureusement l'Empereur n'a pas élé
atteint.
L'auteur de l'attentat a été arrêté par

un homme du peuple.
Nous n'avons pas besoin de faire ressor-tir
la gravité de cette nouvelle. Dans la si-tuation

présente de la Russie, ces faits par-lent
suffisamment eux-mêmes.

C h r o n i q u e e é n é r a l e.

Les préfets ont prévenu leminislre de l'in-térieur
que le mouvement pétilionnisle con-tre

les projets de loi de M. J. Ferrj prenait
en province un développement extraordi-naire,

malgré les difQcullés suscitées pour
en. restreindre les efTels. On sollicite déjà les
ministres de prendre des mesures plus effi-caces

pour enrayer le mouvement qui me-nace
de se généraliser dans toute la France,

et qui s'élend jusqu'aux déparlements que
Ton croyail sjpcère^ent acquis à l'esprit ré-publicain.

y,

D'après jles iostruclions minislérielles , i
tous les préfets adresseront chaque jour au
gpuTernemjenl.le compte rendu des séances!
des conseils généraux où des discussions]
sur les proiets deloide, M. Jules Ferry au--
raient lieu.

J(l paraîtr âit que le gouvertiement va faire
uècbe de tput bpis.ppu r̂ assurer l'électron du
candidat républicaiç^ dans le SVarrpndisse-
ment de paris. Il vçùti tout prix triompher j
de la caiidjdalurp çonsçryatrice dç M. Gor
dellç. Déjà des prQmesséjS ont été faites d'un
côté et de l'autre ppqr décider jes rebelles ^
donner Jeu ŝ voix à là. Ç|atr)agei;an. Wais oif
trouv« le clou difficile à arracher. tel|emfi|»)
il est déjà profondément planté.

•

* *
M. Gambelta joue au grand personnage.

Jamais aucun de ses prédécesseurs, ni M.
de'Morny, ni M. Schneider, ni M. Grévy
n'ont élé d'un abord aussi difficile. Les an-
cieris amis dé l'ex-dictateur ne peuvent êlre
reçus qu'avec une deinsindo d'audience mo-tivée.

2Pi;>it;i/

~ r Ûne circqlaire dij ministre de l'intérieur
et des cultes a dû être envoyée aux archevê-ques

et évêques de tous les diocèses, au su-jet
de l'agitation catholique qui se manifeste

çn province. Cette circulaire est très-rraide,
et pous po v̂oflf pçé îr*(j,ii>'jeli9 pfpdUtfft
mauvais effet.

Nous apprenons que des députés viennent
de prolester en termes peu ménagés conire
l'allocalion de 25,000 fr, accordée par M.
Jules Ferry à M"" Thiers, pour la publica-tion

des oeuvres de l'ancien président de la
République. Un général, membre de la
Chambre, a également demandé s'il fallait-
ouvrir une souscriplion pour la riche pro-'
priélaire de l'hôtel de la place Saint-Geor-ges.

On commence enfin à trouver élrange
un pareil gaspillage des fonds de l'Elat,
lorsque la commission du budget rogne sur
les budgets les plus utiles. ^

On annonce que M. Lepère, cédant aux
pressantes sollicilalions des radicaux, a re-noncé

à présenter le projel de loi enlevant
au conseil municipal le vole du budget de
la préfecture de police.
C'est une nouvelle capitulation du gouvéB-

nemenl devant le conseil municipal. Encore
une difficulté aplanie par un nouvel apla-tissement

du ministère.
•
* •

M. Goblet, sous-secrélaire d'Etat au mi-nistère
de la justice, a élé chargé par M. Le-roy

er de faire un rapport Irès-détaillé sur
les résultais et les conséquences de l'amnis-tie

votée par le Parlement.

• *
M. Labuze va déposer, à la rentrée des

Chambres, un projel de loi exigeant que
tout candidat à l'Ecole de Saint-Cyr ait le
grade de sous-officier.

• *
Il est question de la création d'un poste

de sous-gouverneur de l'Algérie.
M. Albert Grévy n'est point, paraît-il, le

dernier à pousser k cette innovation.
Il esl constant, en eflFet, qu'une pareille

adjonction permettrait au gouverneur d'êlre
aussi souvent à Paris qu'à Alger.
Avant de prendre une décision à ce sujet,

le gouvernement a voulu, paraît-il, s'assu-rer
d'un titulaire, mais plusieurs députés

auxquels le posle a élé offert ont décliné cel
honneur. [La Pa t r i e . )

***
On trouve décidément en haut lieu M. Ju-les
Ferry trop compromettant. Le nouveau

ministre de l'instruction publique n'est pas
du bois dont on fait ies hommes d'Etat. La
pratique du pouvoir ne l'a pas rendu pru-dent,

au contraire. On juge que c'est une
preuve incontestable d'incapacité. Son atti-tude

compromet le ministère tout entier.
Nos gouvernants sont prêts à se séparer

de leur fougueux collègue et ils espèrent
que son échec devant le Sénat le contraindra
à donner sa démission.
En attendant celle occasion très-prochai-ne,
il n'est pas douteux, malgré les mesures

rigoureuses annoncées par les feuilles radi-cales
officieuses, que l'administration recule

devant la levée de boucliers des catholiques.
Et même, dans quelques jours, il ne serait
_pas impossible que l'on démentît que l'or-dre

de poursuivre les prédicateurs ait été
donné.

* *

Une dépêche de Monaco nous apprend la
nouvelle de la mortdeM.de Villemessant,
dirfiçlgurd^ifi^aro. Hélait âgé de, 67 ans.

Il était depuis quarante ans dans le journa-lisme,
oii son activité et son génie inventif

lui airaient créé une place à part.

M. Godelle vient d'adresser aux électeurs
du 8* arrondissement de Paris une nouvelle
circulaire dont voici la déclaration essen-tielle

:
« La mission de votre représentant sera

» de défendre loutes nos institutions so-
» ciales menacées, la liberté de conscience
» mise en péril, la liberté de l'enseignement et
» les droits du père de famille sacrifiés, les
» croyances religieuses immolées à des haines
» aveugles. »

Voilà un excellent programme, bienfait
pour rallier les suffrages de tous les honnê- i
tes gens, à quelque parli politique qu'ils
appartiennent. N'est-ce pas une preuve cer-taine

que, dans les circonstances présentes,
les conservateurs peuvent s'unir el lutter
avec avantage contre les partisans du des-potisme

répubhcain? Aux élections du 6
avril, ils onl eu tort de s'abstenir. Qu'ils
prennent donc leur revanche au deuxième
tour de scrutin, le 20 avril. M. Godelle leur
donne l'exemple : il y aurait crime à déser-ter

le combat, quand la victoire est encore
pos îhletu.

Le gouvernement se préoccupe de donner
beaucoup d'éclat à la cérémonie de la distri-bution

des drapean.K à l'armée. Une dépu-
lation des officiers du l'armée d'Afrique sera
désignée par le gouverneur général pour
assister à cette fête miUlalre.
"- *

* *

On prétend que M. le minislre de la
guerre serait vivement engagé par le parti
radical à supprimer les aumôniers de l'ar-^
mée.
M. le général Gresley aura-t-il le courage;

de résister à celte nouvelle exigence des radi-;
cauxî Nous l'ignorons. ]
Mais il semble que le ministre de laj

guerre, voultit-il supprimer l'aumônerie*
militaire, il ne pourrait le faire sans obte-nir

de la Chambre des députés et du Sénat
l'abrogation de ia loi sur les aumôniers de
l'armée.
Il a été, du resle, établi surabondamment,

lorsque la Chambre des députés a essayé de
détruire subrepticement l'aumônerie mili-taire

en rayant le crédit pour le traitement
des aumôniers, que la loi constilulive de
l'aumônerie subsistait. Les députés radicaux
eux-mêmes l'ont reconnu, puisque plusieurs
d'entre eux ont déposé à deux reprises une
proposition abrogeant cette loi.

Nous croyons savoir en toute certitude
que M. Diifaure parlera au Sénat contre
les projets de lojs de M.-Jules Ferry.

LES RÉPUBLICAINS JUGÉS PAR LES
ALLEMANDS.

Depuis qu'on voit les républicains à l'oeu-vre,
depuis qu'ils régnent et gouvernent,

l'opinion s'est sensiblement modifiée à leur
égard en Europe, même chez les peuples
qui semblaient «yïnpathiser le plus avec
eux. Témoin l'article suivant d'un journal
qui leur a donné, en mainte occasion, plus

d'une marque d'intérêt, la Gazette de l ' A l l e -magne
du Nord:

« La lutte entre les républicains modérés
et les radicaux français a éclaté, à ce qu'il
paraît, partout dans les provinces. Les mo-dérés

auront beaucoup de peine à déshabi-tuer
le suffrage universel de son vice d'ori-gine
et à éviter des écarts dangereux du che-min
du juste milieu.

» Acluellement déjà, on peut à peine es-pérer
des résultats favorables ; mais l'avenir

se présente sous un aspect beaucoup plus ^
sombre encore. Chaque nouveau décret
d'amnistie du Président déchaîne de nouvel-les

hordes de fanatiques, êlle de nouveaux
geroees de fermentation dans une masSeilo-
minée déjà par un penchant des plus pro-noncés

à l'efiervescence. » r i"''^

LES EXCOMMUNIÉS.

Pour peu qu'on soit fonctionnaire dans
les déparleuienls, et qu'on ail eu le malheur
de déplaire à un dépulé républicain , on
passe à l'étal de paria ou d'excommunié, et
l'on n'a plus qu'à attendre sa révocation.
IJ ! C'est ainsi que le Journal de la Marne s'in-digne

de la destitution de M. Breuze, procu-reur
4e la République à Châlons, qui, pour

avoir poursuivi certains faits de fraude élec-torale,
aurait encouru la haine d'un dépulé

radical. Dès lors, sa perle a élé jurée ét sa
ri v̂ocalion ne s'est pas fait attendre.

La plupart des feuilles départementales
constatent le mauvais effet produit en pro-vince

par ces exécutions scandaleuses, fruit
des délations el des vengeances locales.

Ne nous en plaignons pas.

Nous lisons dans le Nouvelliste de l'Algé-rie:

« Quoi qu'en disent ses adversaires, qui
peut-être ne pensent pas toujours lout ce
qu'ils disent, l'enseignement congréganiste
se recommande par ses résultats à la con- :
fiance des familles.

» Veici la preuve de cette assertion,
» Quarante jeunesfillesse sont présen-tées,
au commencement du mois de mars, i

devant la commission d'Oran, à l'effet de :
subir les examens pour l'obtention du bre- \
vet de capacité élémentaire. Sur ce» qua-J
rente aspirantes, douze étaient élèves des
diverses classes des Religieuses Trinitaïres
de la province. La maison d'Oran en comp-tait

cinq, la maison de Moslaganeaa'Cin^,
celles de TJémcen el Mascara une chacune.
» Vingt aspirantes ont obtenu leur brevet,

et parmi ces vingt, les douze aspirantes pré-parées
par les classes des Soeurs.

. » Les résultats ont été les mêmes pour le
brevet supérieur. Quaire aspirantes ont af-fronté

les épreuves de cet examen, dont
trois élèves des Soeurs Trinitaires de la mai-son

de Saint-Louis d'Oran. Ces trois jeunes
filles ont seules obtenu le brevet de premier
ordre. » liir

Le consul de France à Genève a.fail insé-rer
dans le numéro du 8 avril du Jo u rn a l

de Genève l'avis suivant :
« Le consulat de France à Genève, afin

d'éviter toule fausse interprélalion,int6ratp
que la loi d'amnistie du 5 m'àrs h'a'nullè-
ment imposé aux personnes itbpliqùôesdaqV
les faits insurrectionnels de 1871 l'obliga-tion

d'un recours en grâce, mais que celles



qui déelronl profilor dus bénéflocs de Indile
loi sonl siinplomonl averties, niiu do liàler
l'oxaraen do leur situation, qu'elloB peuvent
adresser ou conwlnt, si elles lo jugent op-portun,

los dossiors sur leur élut civil, sur
lo jugement prononcé contre elles, ou toul
autre document qu'il pourrait élre de leur
inlérôl de faire parvenir à l*ftr.i8..» , . .

—Illll Il' I'' t Mail

On ue sauroilélro plus aimable I

On mande de Berlin (jue des infortnalions
do Saint-PtHersbourg allinniMit (im; L; CZMP a
exprimé nu général Clinnzy lo désir do voir
la France prendre uno pari cIToclivi! h l'oc-
cupotion mixlo. Lo g é n é r a l aurait r é p o n du
que, si toutes los puissam'o* absoininonlj
fournissaiout un conliiigont, poul-èlro coUf
serait-il possiblo, mais (]i)o l'Ailcinagno ayant:
déjà déclaré sa résolution de s'obslonir ol,
l'Italie ellB-môme paraissant indécise, i l nV-,
tait pas probable que lo gouvornoinent Irali-
çais pût adhérer è celte invitation.

* *

l.e Diaro espagnol déclare sans l'oiidemont
la nouvelle publiée par tin journal do Paris
et relative à un prochain uioriuf^o d'AI()hoiis(î
XII avec uno arcbiilucliesso d'Aulricha.

Le janvier prochain aura liou ti Mexico
une Exposition universello iiiternalionnie.^.

'.iv,:Les ennemis de la sociélé moderne.

,,,J1 faut convehir que l'ardeur démpçràr
tique rend bien infil^droils ceux qu'elle
anime.
Nous en trouvons une preuve nouvelle

dans le compte rendu d'une des dernières
séances du Conseil municipal de Paris.

« M. Lafont expose, au nom de la qua-trième
commission, qu'une distribution

est faite aux élèves des écoles commu-nales
de livres intitulés : v</6um de5 eco/es,

les Hommes utiles. Ces livres donnent le
portrait et la biographie des personnages
qui ont rendu des services ii ia sociélé. Au
nombre de ces biographies, figurent cel-les

de de la Salle , de la soeur Rosalie , du
frère Philippe.

» M. Laibnl s'étonne qu'au hiomenl
où le conseil vient d'expi'imer avec tant
d'énergie son voeu de voir disparaîlre ren-seignement

congréganiste à Paris, l'admi-nistration
lolère la distribution d'ouvra-ges

contenant l'éloge des propagateurs de
cel enseignement, de personnages qui sont
Us ennemis de la société moderne. Il invite
donc M. le préfet à faire supprimer de
ces ouvrages les biographies de ces per-sonnages.

» M. le préfet répond qu'il prendra les
mesures nécessaires pour que ce fait ne se repro-duise

plu» dans l'avenir. »

Ne faut-il pas avoif perdu toute notion
du sens cominun pour présenler la .soeur
Rosalie, dont une avenue de Paris porle
le nom., comme une ennemie de la « so-ciété

moderne ». Le citoyen Lafonl, pour
être complet, aurait dù dotnander que l'a-venue

de la soeur Rosalie soil immédiate-ment
débaptisée ; le préfet de la Seine

n'eût pas manqué de vépondre qu'il pren-drait
les mesures nécessaires pour faire

cesser ce scandale.
L'interpellation du citoyen Lafonl est

à la fois niaise et odieuse. Il faut malheu-reusement
reconnaître qu'elle est un signe

des temps. ^ >,.n .^oUuv =.uc.a ïsm * <•>

LES PROJETS DE M. DE FREYCINET.

A p p a r e n c e e t r i v a l i t é.

_ Vérax, de l'Assemblée nationale, publie les
"riilexions suivantes :

« Il n'est personne en Franco et même
ailleurs qui n'ait éprouvé une certaine sur-prise

admirative à l'apparition de l'oeuvre
grandiose do M. de Freycinet, embrassant à
la fois, pour l'achever, le réseau entier de
nos chemins de fer. Toul ce qui paraît grand
a le don de passionner la foule, et il y^ avait
quelque hardiesse, il faut en convenir, à
choisir le moment oii les aCFaires languissent
et où, à l'exception da quelques privilégiés
de l'agiotage et de la Bourse, tout le monde
1^ plaint, pour offrir «u pays une nouvelle
carta.4, payer de çi^q milliards, chi%e,^|îOf

lo9«fll qui eût paru fabuleux dans los siè- •
cIo8 passés et môme au cominenoement de.:
celui-ci. ,

» Mais nos malheurs nous ont (amiliari-'^
ses avec ces chiffres l'antastitjuos, et nous
aimons assurémont mieux payor ce l̂Ic écra- -
sanlo rançon à un travail national qui nousjï
profilera (]irà l'oeuvre nuiudito d'une guerre
désaslrense.

» Sans sn préoccuper autrenionldo la sur-charge
quo los vastes projets du uiinislresi

dos travaux publics allaient faire pesor sur-
un budget déjà si chargé, on a donc généra- '
lemont .salué, comine uno nonvollo è r o d e ''
progrès ol do prospérité, l'achèvoment pro-chain

(le nos voies ferrées. ^ ,1}
» On y voyait, — co qui devait on olfol se *

.maniléslor à- taus his yeux, —• un iminenso-
em{)!oi do la main-d'oeuvre pour los clas.so<r
laboriousos et parlant l'uisuncn ot lo bion--.;
ôlre ossurés pour plusieurs années h des
millions do l'araillos ; un notable nbaisse-Jj
mont des tarifs do Irauiîporl, ol, p;ir suilo,
une réduclion graduelle du prix dos donrées*
alimenlairos ; uno plus vivo impulsion don-
.née au mouveiuont cotninercial, industriel el
manufacturier, et surtout agricole, ces sour-ces

fécondes do la richesse nalionale.
» L'ndniiralion qu'un toi projot semblait

mériler osl-elie justifiée? Los espérances
qu'il avail fail concevoir sonl-elles en voie do
sO réaliser?

» Nous craignons d'entrevoir quo ce
grpnd déploiement d'élucubralions ministé-rielles

propres à tascint;r un public confioni,
rosleronl longtemps encore à l'élat do loi-.
1res mûries, pleine^ do proino/sscs et d'appa-rences,

mais vides (Je sens pratique el de,
réalités.

» Co qui frappe toul d'abord quand on
examine de près le .'vslèmo conçu par M. de:
Freycinet, c'est le monopolo exclusif réservé
à l'Elat, qui devient l'unique concession-naire,

l'unique entrepreneur général .'•et
n'accorde rion à l'indiistrio privée, déi^b-
geant ainsi au principe posé dans la loi du
H juin 1842, dont l'article 2 est bon à con-.
naître : '

« L'exécution des grandes lignés de chei-
» rains de fer, définie* par l'arlicle précé-
•» dent, aura lieu par le concours de l 'E la l,
»f des départements traversés et des commu-
» , nés intéressées, de l'industrie privée dons
V los proportions fit suivant les fortnes éla-
» blies par les articles ci-après. Néanmoins,
» ces lignes pourront être concédées en totalité ou
» en partie à l'industrie privée, verlu de
» lois spéciales et aux conditions qui seront
)) alors déterminées. »

» Ces sages dispositions qui associaient,
selon l'intérêt du moment, le travail libre dos
parli'uliers à l'action plus lente et plus coû-teuse

des ingénieurs officiels, pouvaient êlre
utilement appliquée-"! à l'oeuvre entreprise
par le ministère des travaux publics, surtout
pour les Travaux d'une urgence exception-nelle,

i .,, -
» Car, comme i è dit excellemment l& L i -

liberté :
"" « L'Elat est un détestable entrepreneur
» de travaux publics; il dépense des som-
» mos folles ; i l ne tient compte ni de l'inlé-
» rôt des capitaux, ni du temps perdu. Ce
» n'est pas son argent qu'il administre. Le
» mobile de l'intérêl privé lui manqueabso-
lument ; lorsque ia bureaucratie s'empare

>>'d'une grande oeuvro d'utilité publique,
» celte oeuvre nnmorche qu'avec une en-
» leur désespérante. Voilù pourquoi le sysr
» tème dos Compagnies esl infiniment supé-
» rieur: elles font vile et elles font mieux.

On a souri dans toutes les grandes admi-
^ nisirationsdo nos lignes ferrées, en enlen-
» dant M. de Freycinet dire qu'il fallait
» trois ans avanl de pouvoir donner lo pre-
» mier coup de pioche. L'histoire de nos
» principales lignes lui apprendra à quel
» poinl il se trom,pe... » .,

» Uien de plus juste, en effet, que celle
critique du système qui fait de l'Etat un en-trepreneur,

et repousse absolument le con-cours
dos Compagnies, en paralysant ainsi

l'action d'une foule de sociétés dites de tra-vaux
publics qui se sont créées toul juste-ment
pour obtenir dos concessions et pour

offrir à l'Etat les garanties de capitaux et de
crédit qu'il ne trouverait pas tîtiez de simples
particuliers.

» Il faudra donc que ces Compagnies
restent oisives ou disparaissent parce qu'il
plaît à un ministre républicain d'abroger
implicitomont el capricieusement la loi de
f842, en déclarant non concessible» toutes
les lignes de France qu'il reste encore à exé-cuter.

,,,,,» Les concessions oat donné lieu à des

abus, dit-on. Mais quelle est l'instillilion
luimaino tpii en soil exeia.iple? N'n-t-on pas
vu l'inlriguo ou la faveur s'introduire mémo
dans les adjudictUions publiques?

» l i n e faudrait pas qu'un faux purita-nisme
nous fît sacrifier les inlérêts gén(''-

raux du pays à la crainte d'un soupçon qui
no saurait altoindro le ministre actuel des
travaux publics, lequel esl, quoique répu-blicain,

par son caractère ot par su silualiqn
porsonnolle, à l'abri do toule atteinte.

» Personne mieux quo lui no pouvait
donc accepter hautement et raetlro hardi-ment

(;n pr-itiquo lo syslèine mixte de la loi
do 1842, qui avait fail uno juste part à lous
les inlérêts. En concédant à des Compagnies
iligiu's lie toute confiance les ligiKis le» plus
urgentes et eu les faisant immédialoment
exécuter, M. do Freycinet eût fait beaucoup
plus do bien qu'en tenant, pendant trois
nns.ù l'état ombryonnairo, une vaste concop-^
tion fort belle on apparence, mais parfaite-"
mont nulle eu réalité. — Verax. »

,,! Jbn écril de Londres : :>!}
« A la suite du conseil des ininistrris qui

s'esl tenu samedi el qui n'a pas duré inoins
de trois beures, des ordres ont été envoyés
à l'amiral Hornby, commandant de l'esca-dre

do la Méditerranée, pour qu'il oit à te-nir
prêts ot sous vapeur deux cuirassés et

leurs auxiliaires (avisos et torpédos), qui
formeront une division navale destinée à
aller faire devant Alexandrie ( très-probablo-
mont en compagnie d'une force équivalente
française) la démonstration qui ramènera
Ismail-Pacha à la raisoiK'» / ' i ' ' ^ ^ ' ' - : ' '

Li KKINE VICTORIA EN ITALIE.
La reine Victoria, qui ne devait quitter

l'Italie que lo 25, sera de retour à Londres
le 20 avril, dil la l'atrie.
Nous détachons d'une correspondance

adressée à la Gazella piemontese quelques dé-tails
piquants sur l'excursion de la reine Vic-toria
h ïlsola Bella.

\ j \ reine fut conduite ep voilure jusqu'à
.Molino du Ripa, où elle monta dans uno
gondole qui la déposa A l'Isola Bella.

La reine élail accompagnée de la prin-cesse
Béatrix, lady Churchill, miss Cado-

g a n , l o général Ponsouby, sir Jonner et
l'inséparable gentilhomme écossais Brown
Eop.
. En mettant pied à lerre, la reine fut frap-pée

de la beauté du silo.,Ell8 ne cessait de
s'écrier: Ohl Beautifulï Very fairl Entrée
dans le palais, elle s'arrêta longuement dans
la galerie des tableaux.

Elle se montre fort connaisseuse en pein-ture.
La reine Victoria fut émue en entrant

dans la chambre qui avait été occupée par
la princesse de Galles. Elle raconta son his-toire

à sa fille et à sa suite. Le jardin excita
encore davantage l'admiration de la reine.
Elle fut vivement surprise de voir croître
vigoureuses en plein air tant de plantes
qui en Angleterre n'existent pas ou végètent
étiolées dans les serres. Elle arracha, avec
unejoie presque enfantine, plusieurs feuilles
du premier laurier qu'elle rencontra et elle
les remit à un Ecossais en s'écriant : To En-
gland ail ihisl

L'exemple de la rèino fut suivi par la
princesse Béatrix et par louto la suite. Les
cèdres du Liban, les lièges, les camphriers,
les léandres et les magnifiques magnolias he
furent pas non plus épargnés. Les camélias
frappèrent aussi la reine.

Elle ne revenait pas de sa surprise en
voyant tant de ces arbustes en pleine florai-son,

mais c'est le laurus nobilis qui attira
davantage l'attenlion de S. M. On prétend
que Napoléon I " s'assit plusieurs fois sous
cel arbre séculaire aujourd'hui mourant el
qu'il grava môme sur son écorce le mot 6a-
naglia. Une petite gondole fut presque rem-plie

de feuilles, de branches et do ileurs, et
la reine dit à ces gens : J'ake carel AU tins
very precious. (Faites attention I Tout cefrîest
très-précieux.)
Quelqu'un d e l à suite m'assure que de-puis
longtemps i l n'avait pas vu la reine dë

si bonne humeur. Et il pleuvait à ver.se. • ^

aux chefs de corps la circulaire « 7 ^ * * *
sujet des militaires de la réserv. ^"•'"o. h
uu moment dos manieuvros ol f-, "^'^ f̂ilés
de la classe qui passe l'ann.i„ J,!!^"' PHrliç
l'armée torritoriulo suivant

LES RESERVISTES AJOURNÉS. fOOfî

Le ministre de la guerre vient d'adress l̂t

Mossiours, dèns l'état actuel, IQ^H.
viMfts relardtoH-es ou en sursis faisant n
liede la dernière classe de la, réservÏÏ'
l'armée active qui, devant passer dans V»
mée territoriale l o i " juillet do chaque aJ"
née, no répondent pas à la convocaiion a
prinlemps, spéciale "ux ajournés, peuJj
échapper à reccomplisseinent do leur !
coude période d'instruction. En effet,
fois classé» dans l'armée lerritorinle,iisgJ
considérés comme no devnnl pas êlreapûp
lés pour faire, dans cette armée, les exerci'
ces^auxqnols ils étaient astreints au tlire,}"
la réserve.

U en serait do même pour les hommes
• de cetto catégorie qui, oyant obtenu un sur.
sis, se trouvent, par suitede circonstances
impérieuses, dans le cas d'en demander un
second au printemps. Ce dernier sursis de-
viendrait une véritable dispense, s'il était
accordé.

Une convocation exceptionnelle, précé-
. dant de quelques jours l'époque de ce oas.
sage, uo '
principes
mars 1877

no serait pas eu hWmonie aTeM!'
posés par les circulaires dma

7 .pclobre et 21
"oveoibre

1878 qui ont eu pour p r i n c i p a l ' « Sf
d éviter aux corps de troupe W ;
d instruire des isolés pendant loule l'annL ,

En conséquence, dans le bul d'emoèL
cher que les hommes puissent se soustraiïB
à l'accomplissement des obligations i m n j l
sées par l'article 43 de là loi du 27 jujiiet
1872, et afin de ne plus opposer des fins
de non-recevoir souvent pénibles, en pré-sence

de situations véritablement dignes
d ' i n té r ê t , j'ai arrêté les disposilions sui.
vantes :

« Les hommes faisant partie de la dernière
classe de réserve de l'armée aciive pourront obia-
nir des sursis les ajournant au-delà dii juillet
date de leur passage dans l'année lerritoriale;
mais l'année suivante , bleu qu'appartenant à l'ar-mée

territoriale , ils seronl convoqués par ordre!
d'appel individuels, lors de la réunion des réservis-tes,

et eiercés, avec ces derniers, dans un des corps
do leur .arinfi de l'arraéR active.
» Leur ordre d'appel sera ainsi libellé :
« Il est prescrit au nommé , qui n'a point

» satisfait aux obligations imposées par l'articls
» 43 de la loi du 27 juillet 1872, de se ren-
» dre, etc.. »

» Ces disposilions, applicables aux manquants
el aux retardataires, ne le seronl point aux hommes
ajournés au~deli» du 30 juin pour cause de mala-die.

»

J'ai l'honneur de vous prier d'assum
l'exécution de ces dispositions.

Recevez, messieurs l'assurance'de Qia
considération la plus distinguée.

Le ministre de la guem,
i n q M i H.-GRESLEY.

Nous connaissons *les jugements portés
par les feuilles militaires de rélranger
sur un ciùvrage que vient de faire paraî-tre

M. le général Trochu. Les apprécia-tions
sont en g é n é r a l e t à juste titre très

favorables.
Les journaux militaires anglais et aus-tro-
hongrois ont épuisé sur l'Armée fran-çaise
en 1879 toutes leurs ressources elo-

gieuses. La presse allemande «a P^*
manqué de se l i v r e r , au sujet àe cet^
publication, à des dissertations longue»
et parfois fort singulières. Laiï««*/^^'^
tung notamment, ap r è s avoir prédigue s
louanges à l'ancien président du gouver-nement

de la Défense nalionale, proBi^
de l'occasion pour affirmer que lar
française se trouve actuellement oan^
état f â c h e u x . Nous citons textuellement-

« . . . S i maintenant nous voul'°"\ P,f'tableau
jugement sur l'armée française, d'après j^ji
qui nous en est fait dans ce livre, on P""
conclure de tout ceci que l'armée •r^.'^Ç,',,ciioo
tuelle n'a nullement atteint le degré ^ jroir»
et dfi valeur militaire auquel on veiit "'.^^.jj,(,é-
ea France. La tenue, la discipline, ' ^^P" « être
galion, l'amour de la pairie, tout cela P^f:' lojre
en bien mauvaise passe ; le service oo je
n'a pas trouvé d'amis dans lo pays;^ la 'O'
recrutement n'a pas répondu à ce qu on e
dait; les hommes renvoyés dans la ^^^.^^^ gotnm»
un court service ne peuvent être considère
des soldats propres à la guerre ; 1 .gur
officiers est encore loin d'être à la nau^^
exigences de l'époque où nous ^ij^^^j .g coD-
toutes les institutions on constate des
sidérables qu'il est urgent de réparer. pris

. Ce jugement mérite d'autant plus u ^ ^ ^ ^ ^ Q

en considération qu'il est rendu V^J asseï
qui mérite toute autorité. Nous ne sau> ,
recommander la lecture de ce livre pi

L ' A v e n i r m i l i l a i r e , en f ^ P ^ ' ^ ' ^ f T ^ L a T'
réflexions de la Heeres Ztiimg.



quer le contraste qui existe entre , cesj
appréciations du journal allemand et ré-loge

pompeux fait naguère de l'armée
française, dans un livre bien connu, par
le commandant Von der GoksjQui croire
et que penser de ces contradictions ? C'est
ce que nous chercherons bientôt.

En attendant, cpnstatons une fois de
plus que l'ouvrage de M. le général Tro-chu,

dont on a déjà cessé de s'occuper
en France,,est très-légitimement consi-déré

k l'étranger comme unçpublication
de haute valeur, en dépit des quelques
utopies qu'onjetn^r^conlra?. _

La commission supérieure de classement
pour l'avancement des ofTiciers, présidée par
M. le maréchal Canrobert, vient de t^miner|
ses travaux. T "

Un ordre du ministre de la guerre^^vieM'
d'interdire désormais d'une manière géné-rale

les retraites en musique que les règle-»
ments n'autorisent qu'aux jonrs de réjouis-f
sance publique, mais qu'une tolérance avait
maintenue depuis longtemps dans plusieurs'
villes, et notamment à Bordeaux.

[UEstafette.) ,[

AVIS AUX BÉSERV1ST;KS,, ''•js/r'-MJ^

Quarante hommes de la réserve des clas-ses
1869 et 1872 de là subdivision d'Orléans

viennent de faire une punition de deux jours
de prison, dans les corps en garnison â-
Orléans, pour n'avoir pas remis leurs livrets,
individuels à la mairie de leur commune ,
un mois avant leur passage dans une nou-^
velle catégorie de l'arnaée, ou pour avoir
changé de résidence^ sans avoir fait
déclarations prescrites par la loi. i <

Chronique Loole ei de l'Oues ĵ,

projets en vue de celte modification, mais
encore à étudier les voies et moyens de pour-voir

à la dépense avec le concours financier •
de l'Etat.
Or, depuis près de trois ans déjà quece»

instructions ont été données par le ministre
de l'intérieur, rien ou presque rien n'a élé
fait pour observer les prescriptions de la
loi. D'une part, les assemblées départemen-tales,

faute de ressources-suffisantes, n'ont
voté que de rares crédits pour la transfor-mation

des prisons suivant le régime cellu-laire;
d'autre part. l'Etat, en présence de

cette abstenlion, n'a pas cru devoir faire de
sacrifices.

La loi de juillet 1875 est donc restée let-tre-
morte, et il ne parait pasdouteux que

l'administration, d'accord avec les Cham-bres,
ne soit obligée de la modifier dans ses

parties essentielles, si l'on veut améliorer le
service des prisons tel qu'il fonctionne au-jourd'hui,

t,,^ ^ :

M. Fournier,!i^^5^jr'récemment"élu par
les républicains d'Indre-et-Loire, et am-bassadeur

à Constanlinople, vientde rece-voir
du Pape Léon XIII la grand'croix de

Saint-Grégoire. C'est la plus haute dislinc-
Uon que puisse conférer le Saint-Père.

~ On Voit bien, disait cematin en lisant
cette nouvelle un ancien zouave pontifical,
on voit bien qu'hors les questions de dogme
le Pape n'est pas infaillible ! [Indépendant.)

de ricin a-t-il agi cor|me engrais ou comme
toxique? Jene puis le décider. Mes pro-chaines

observaUons sur le développement
de mes vignes que je vais traiter comme
celles qui ont été guéries l'an dernier, vien-
drontconfirroer ou détruire mes espérances.
Nous saurions alors si le tourteau de ricin-
agit comme insecticide ou comme exci-tant.

»
On m'a aflBrmé qu'en Italie, dans les

rizières , des myriades de peUts insectes
compromettaient gravement les récoltes. On
s'imagina d'y semer du tourteau de ricin et
les insectes disparurent. Les renseignements
donnés par M .Raynaud sont très-curieux et
méritent d'être étudiés avec soin.

r LAVAL. — L'inspecteur général d'agricul-|
ture qui doit présider le jury au Concours,
régional :de Laval, esl désigné : c'est M. '
Malo, dont tous les agriculteurs de l'Ouest
connaissent le mérite incontestable. On an-nonce

en même temps queM. Halna du
Frétay est chargé des inspections agricoles
dans nos déparlements.

Ce Concours régional de Laval doit Avoir
lieu du 3 au 42 mai. sîi»».ii silor

S a v t x ï o i x i r ,

Les fêtes de Pâques ont été célébrées dans
notre ville avec plus d'éclat que jamais. Les
églises ont été remplies à tontes les messes
et les communions des plus nombreuses, i

A Saint-Pierre, la solennité a élé rehaus-sée
à la grand'messe par deux magnifiques

morceaux de citant avec acçompagnemetjl
de violons, piston et orgue, par de jeunes,c
amateurs, élèves de M. Halbert, et sous la)
direcUon de leur habile professeur. ~

Au milieu des voix graves et sonores des
basses et des barytons, se-détachaient des
notes douces et enfantines : c'était le choeur
de l'école des Frères qui était venu prêter
son concours.

Tous les exécutants ont fait preuve de
connaissances musicales sérieuses, et, tout
en charmant le£ oreilles, ils portaient au
recueillement par l'intelligenee, le feuW
l'âme qu'ils mettaient dans rinterprélati6||
àu Sanetuseidel'ÂgnusDei.

Sur la proposifion du ministre de la
guerre, notre compatriote .W. Dulerme, chefe
d'escadrons au 29' régiment d'artillerie
vient d'être élevé au grade de lieutenantTcb.^^
lonel.

La Loire a atteint sonmaximum decru^
hier maUn : elle s'est élevée à 55. ,
Aujourd'hui mardi (midi), elle n'est plu^]

qu'à 4-30.

A Noël, en raison, de la température et du
dicton populaire, on pouvait espérer qoll"
nous passerions Pâques sur les perrons.Il
n'en a rien été: il a fallu se remettre diman-che

sur les tisons, et les plus ardents, car il
faisait un temps très-dur et un vent glacial.
Hier lundi, l'assemblée du Chapeaua été

cependant favorisée par le temps. Vers le
milieu de la journée, il est bien venu quelques
averses quiont pu inspirer des crainte»
pour la soirée, mais bientôt le soleil s'est
montré radieux et les promeneurs se sont
portés en foule vers le Chapeau.

Les danses et jeux de toutes sortes se sont
prolongés fort avant dans la soirée. |

Publications de mariage.

Siiuoa Puy, notaire à Cbâleau-Ville-Vieille
(Hautes-Alpes), et Marie-Armande Pélissier, sans
profession, de Saumur..
Pbilippe Rouiller, cavalier de manège, el Augus-tine
Desbordes, couturière, tous deux de Saumur.

Louis Royér, jardinier, deBagneux, el Marie^
Adèle Lemoine, domestique, de Saumur.
Louis-Léopold Hudeault, jardinier, et Jeanne-

Joséphine Joly, couturière, tous deux de Saumur.
Jules-Victor Méchin , chapeletier, et Jeanne-

Françoise Bouché, journalière (veuve), tous deux
de Saumur. : ^,

Fa i t s d i v e r s .'

QUESTIONS AGRICOLES.

La loi de juillet 4 875 sur la transforma-tion
des prisons départeméntalas suivant le

régime cellulaire rencontre, dit la Pafm, de
très-sérieuses difficultés d'application.

Le» conseil» généraux, en effet, avaient
étô invités non-seulement à préparer des

ia c u l t u r e du r i c i n c o n t r e le phylloxéra. '

Le ricin est comme l'on sait une plantée
dont les graines sont employées, en médéi-*
cihe, sous forme d'huile. Bien que ce soit?
une plante du Midi, elle est cultivée dans les^
pays du Nord comme ornement dans les
jardins. Unagriculteur de Draguignan, M./«
Raynaud, rapporte dans \e J o u r n a l de l ' a g r i - ^
c u l t u r e une série de faits très-curieux suP
les propriétés do ricin contre les taupes et,
contre les insectes et sur son efficacité pré-'
sumable contre le phylloxéra. Voici quelquea'
passages de cette lettre : «Depuis très-lon^i'
temps, je voyais nos petits cultivateurs se-mer

dans leurs planches de jardin et aumi-,
lieu une plante unique à laquelle ils attri-r
huaient uno vertu particuhère : celle d'ex-^
puiser les taupes à quelques mètres de leui*
rayonnement. Je ne connaissais pas cette
plante. J'ai vu depuis que c'était tout sim-plement

une plante de ricin, et comme j'ai ,
lu dans M. de Gasparin, qu'àTarascon uiî'''
jardin entièrement envahi par les taupe» en,'
avait été délivré par un semis de ricin, j'ai^
compris que ces cultivaleurs pouvaient avoir;
raison. Mai» voici qui est bien autre et quïà
m'est personnel : j'avais un coin de vigne
phyfioxéré; l'année dernière, au moment
de la première façon, je fis parfaitement*
déchausser ces vignes et enfouir dutour-^
teau de ricin en poudre tout autour des-ceps.

Lamême fumure, quoiqu'avec moins
de précaution et d'abondance, fut appliquée
au reste de mes vignes. - si ,

» Quel n'a pas élé notre étontifeiôent,'
cette année, quand nous avons vu les vignes
atteintes prendre un développement extra-ordinaire

et inattendu, tandis que le phyl-
. Joxera se déclarait ^ur d'au Ires points. Je le
répète, sur ces autres points les essais n'a-

I valent pas é ^ | e i | scrupuleux. Le tourteau

UN CDRIETJX EFFET DK LA TEMPÉRATURE. — Les
froids persistants du long hiver que nous avons à
subir cette année onl déterminé daiis nos contrées,
dil le Salut P u b l i c de Lyon, un fait assez curieux.
Les petits oiseaux, grimpereaux, pinsons, moi-neaux,

fauvettes, se sont attaqués avee un certain •
acbarnemenl aux fleur» des amandiers , des poi-riers

et d'autres arbres peut-être, et semblent en
faire leur nourriture avec une certaine avidité.

Noua avons vu un gros poirier en quenouille,
chargé de fleurs et de fruits en formation , qui ont
été à moitié dévorés par les oiseaux. Nous n'avions
jamais vu pareil pillage, et si ce fait est général, il.,
nous semble difficile de l'expliquer autrement que
par celte circonstance que les basses températures
que.nous avons eues jusqu'ici ont empêché la sortie
des larves el l'éclosion de beaucoup de petits i n - '
sectes, de chenilles, etc., dont ces ciseaux font leur
nourriture h cette époque de l'année.

A défaut de ces proies vivantes qui pour eux re-présentent
de la viande,_ ils ont étô sans doule obli-*-.

gés de se rabattre sur une alimentation végétale, etj
se sont attaqués aux fleuh sucrées el un peu char-,|
nues des amandiers, des poiriers et des cerisiers,j
car nous les avons vus dévaliser ces derniers et'j
manger ainsi nos jolis fruits en herbe. Voudraient-,
ils nous faire regretter tous les beaux discours]
qu'on a fail» à l'Académie el ailleurs sur l'utilité eji,

,,la conservation des petits oiseaux 7

Olf DEMANDE TTR ROI. i) '

= t̂j^'ÏJ,n royaume pour rien !
,'vTf y a royaume el royaume, dira-t-on. Celui-ci,
offert au candidat le plus méritant par M. Farlar,
missionnaire anglais en ce moment eô Angleterre,,
ainsi que nous l'apprend le G l o b e , est un vrai pays
de Cocagne ; en un mot, c'est le royaume d'Usam-
bara.,.
,,Les bonnêtes, bien que superstitieuses popula-tions

d'Usambara, qui sont nègres , éclairées par
Farlar, ayant reconnu la supériorité gouvernemen-tale

des blancs, lui ont offert le trône; mais, clergy-
man et missionnaire avant tout, M. Farlar l'a mo-destement

refusé , cn s'engageanl toutefois à lear
trouver un souverain à U;ur convenance. C'esl IS
le but du retour momentané de cemissionnaire. 5
(L'Usambara est situé en Afrique, sous l'éqUa-;

.Ttèur; mais, grâce à de hautes montagnes couverte*
de neiges éternelles et à de nombreuses rivières, le
pays esl très-fertile et d'une fraîcheur charmante.^
...Pour de plus amples renseignements, les candi-

'id^ls peuvent s'adresser au journal anglais le Globiri
' ^ ^ • ' . N . - B . — Le souverain pourra s'intituler a d l i b i ^
' ïum, roi d'Usambara, ou roi d'Usambari, le pays à;
gouverner étant connu sous ces deux noms. -

•

Ressuscité. — Onécrit de Berlin, 9 avril :

« Un convoi funèbre, celui du sieur W âlr^;
ker, jeune ouvrier teinturier, âgé, de vingt
ans sedirigeait ce mafin vers le cimetière,
lorsqu'on entendit du bruit dans la bièr<^^
qu'on s'empressa d'ouvrir.

» Aussilôt l'homme qu'on croyait à l'état
de cadavre se mit sur son séant, parfai-tement

en vie. On l'enveloppa d'une cou-verture
, et il fut reconduit chez lui dans la

voiture occupée par la famille. »

D I M A N O E I A PARIS
à la Maison du PONT-ISTEUP

fine du Poat-K8Uf,-i'« 4, N» it'', N» 6, K» 8, K» 10
L e CA TA I . o a n E le plus complet des v ê t e m e n t s pour

HOMMES, JEUNES GENS & ENFANTS
Saison d'Été 1879

avec toutes les gravures deModes ( d e r n U r e s créations)
et les moyens de prendre s o i -même les mesures.

4 SÉRIES EXTRAITES DU CATALOGUE

Jolie draperie fantaisie
Doublé laine

GOiplSt
Vètemenl éomplel ^^_-P M,,.gM Coutil fantaisie

9*-75
Expédition franco dans toute la France à partir de 2 5 fr.

T o t U Vêtement expédié n e convenant pas,
l ' a r g e n

ADMREaSisSoERn LfBiuS tDPEeMnOAeNsMtDrEeTlSou-ArniUé DdIReECTsEu,iUte.RPDaEriIsJL,
L A M A I S ON

'â m - M SyCCOBSALE

CRÉDIT HYPOTHÉCAIRE c^- ANNÉE)
PRÊTS sur MAISONS el BIENS RURAUX à 5 0/0,
Les demandes doivent êlre adressées à

M M . RÉJOU et C'% banquiers, rue Le Pele-
tier , 9 , à Paris ; il y est immédiatement
répondu par lettres personnelles et ne pQCr>
tant auciineindicaUonextérieure. . . R

Eviter les contrefaçons
————— ji. t.. j

C H O C O L A f '
M E N IER

Exiger vérLUbl«

S A i W É ET É m G I E i T O US
rendues sans médecine, sans purges et saas frais,
par la délicieuse farine de Santé dite :

E E Y A L E S G I È E 4 , .
Du BÂRRY, de Londres. 32 ans de succès.

La REVALESCIÈRE guérit les mauvaises diges-
tions(dyspepsies), gastrites, gasiroenlérites, gas-tralgies,

constipations, hémorroïdes, glaires, fla-
tuosilés , ballonDement, palpitations, diarrhée,
dyssenlerie, gonflemenl, élourdissements, bour- '
donnemenl dans les oreilles, acidilé, piluile,
ïïiaux de l ê t e , migraines, surdilé, nausées,
et vomissements après repas ouen grossesse,
douleurs, aigreurs, congestions, inflammations
des inteslios el de la vessie, crampes et spasmes,
insomnies, fluxions de poitrine, chaud et froid ,
toux , oppression, asthme, bronchite, plitbisie
(consomption), dartres , éruption , abcès^ ulcé
rations, mélancolie, nervosilé, épuisement, dé-périssement,

rhumalisme, goutte, flèvre, grippe,
rhume , catarrhe, laryngite, échauflfement, hys-térie.

névralgie , épilepsie, paralysie, les acci-
denls du retour de l'âge, scorbut, chlorose, vice
et pauvreté du sang, ainsi que toute irritation et
toute odeur fiévreuse en se levani, ou après cer-tains

plats compromeltanls : oignons , a i l , etc.,
ou boissons alcooliques, même après le labac;
^faiblesses, sueurs diurneS et nocturnes , hydro-
pisie, gravelle, réiention , les désordres de la
gorge, de l'haleine et de la voix, les maladies des
enfants et des femmes, les suppressions, ie
manque de fraîcheur el d'énergie nerveuse.
100,000 cures réelles par an. Evitez les contrefa-çons

et exigez la marque de fabrique « Revales-cière
du Barry. »

Parmi les cures, celles de Madame la Duchesse ,
de Casllesluart, le duc de Pluskow, Madame la
marquise de Bréhan , Lord Sluari de Decies, pair
d'Angleterre, M. le docteur professeur Wurzer,
etc., elc.

Voici quelques-unes des cures :

Cure N° 76,448 : Depuis cinq ans, je souffrais
de maux dans le côlé droit el dans le creux de
l'estomac, de mauvaises digestions, etc. Je n'hé-site

pas à vous certifier que votre Revales->
cière m'a sauvé la vie. — ERNEST CATTÉ, musi^
cien au 63' de ligne, Verdun. — Qarlres: M. Gr.
Voos, de Liège, abandonné par les médecins,
qui.déclaraieni qu'à son âge (55 ans), toute gué-rison

était impossible, a été tolalemenl guéri des:,
dartres par l'usage de la Revalescière.—N° 49,811 :
M°° Marie Joly, de cinquante ans de constipation^
indigestion, nervosité , insomnie , asthme, toux^s
flatus, spasmes et nausées. — Cure a" 56,935 %
Barr (Bas-Rhin), 4 juin. —Monsieur, La Reva--lescière

Du Barry a agi surmoi merveilleusement;
mes forces reviennent et une nouvelle vie m'a-;
nime,'comme celle de la jeunesse; mon appétit,
qui pendant plusieurs années a élé nul, est rede-venu

admirable, et nn catarrhe et névralgie à la
tête, qui depuis quarante ans s'étaient fixés à l'état
chronique, ne me tourmente plus.— DAVID ROÏF,
propriétaire. — 49,522 : M. Baldwin .de l ' é -puisement

le plus complet, paralysie de la vessie
et des membres, par suite d'excès de jeunesse.

Quatre fois plus njourrissante que laviande,
elle éconoruise encore 50 fois son prix en méde-cines.

En biîtps : i/4 kil., 2 fr. 25; 1/2 kil., 4 fr;^
i kil., 7 fr.; 6k i l . . 36 fr. ; l'2 kili, 70 fr. - Les
B i s c u i t s de Revalescière, en boites de 4 , 7 et
70 francs. — La Revalescière chocolatée rend l'ap-p
é t i t . bonne digestion el sommeil rafraîchissant
aux plus énervés. —Enboîles de 12 lasses, 2 fr.
25 c. ; de 24 tasses, 4 fr.; de 48 lasses, 7 fr.;
de 120 tasses , 16 fr-; de 576 tasses , 70 fr.; ou

^^ënviron 12c. la tasse. —Envoi conlre bon de
• poste, les boîtes, de 36 et70 fr. f r a n c o . — Dépôt
à Saumur, COMMON, 23, rue Saint-Jean; GONDRAND;
BKSSON,«successeur de TEXIER; J. RUSSON. é p i -

; cier, quai de Limoges. — Angers, Veuve CHAN-
TEAU, épicière; LEVÊQUE, négociant, rue Plan-tagenet

; BRBTAUI.T-DÉLAGRÉE.— Baugé, BUCH-
MANN. marchand de comestibles. — Beaupreau .
M°" BELLIARD , épicière, — Cholet, VANDANGEON^
BUREAU, 63, place Rouge; CORTINI, confiseur.
60, roe Nationale; JACOMÉTY, confiseur; EMILE
RICHARD, épicier, et partout chez les bons pharma-
'cienseï épiciers. - Du BARRY et C% LIMITED, ^6';
place Vendôme, et 8, rue Castiglione. Paris."""

P. GODET, propriétaire-giranî.



HABILLEMENTS CONFECTIONNES
Pour HOMMES, JEUNES GENS et ENFANTS

2 6 , R u e d ' O r l é a n s , S A U M U R

Par suite de l'extension toujours croissante de ses affaires, la MAISON DE tiA BKLLl!! JAUDINIKKlî vient dè créer deax llouve
nia$?a!)«iH!S au premier, l'un alVecté au rayon de vèle&U«Ml4!^ IB îr.«« et l'autre aux rayons de COSitaBlBlCS eiiraiBtS et jl'Mliie» !^CUS«
Cette maison se rcconuuaude par le cIlOi.i: et le ^ r̂ailll asMiiiOrtîIUent de ses vêtements, qui sont irréprochaJ»le« sou» le rapport d

l'éléganct^, de la «olulité et surtout du bon marché* '.'r-,' 1 /s; ......t.'; | ..^.a;,;, -lî!'89aM(jo/i<4(j. *

V Ê T E M E N T S S U E M E S U R E F A I T S A P A R î S n o a . . ! 1

Etudes do M* REArUEPAlRK , avoué-
licencié à Sautnur,

El de M* GALliRUN, nolaire h
Monlreuil-Bellay.

\ ' A u x « n c U è r e * p i i h l i q u e N ,

^^.jy^, DE DEUX PETITKS

f M A I S O N S
appartenant à la mineure L«large,

situées ville de Monlreuil-Bellay, rua
de» Pierres.

L'adjudication aura lieu le dimanche

2uatre mai m i l huit cent soixante-
ix-neuf. à une heure de Vaprèsr,,

midi, en l'étude de M' GJLLBKUK,
notaire à Montreuil-Bellay.

On fait savoir :
Qu'en eiéculioii d'un jugement sur

requête, rendu par le tribunal civil de
Saumur, le quinze mars mil huit cent
soiiante-dix-neuf, enregistré , ledit
jugement homologuant uno délibéra-tion

du conseil de famille do la mi-neure
Marie-Louise Lelarge, prise

devant M. le juge de paix du canton
de Monlreuil-Bellay, lodiî-buit février
mil huit cent soixanle-dix-neuf ;

El à la requête de M. Jean Lelarge,*''
cultivateur, demeurant k Montreuil- '
Bellay;

Agissant au nom el comme tuteur
naturel et légal de ladite mineure Mai-rie-

Louise Lelarge, issue de son ma^'
risge avec dame Anaslasio Baugé ;
Ayanl pour avoué constitué M* Char* '

les-Théophilo Beaurepaire, avoué-lï-'
cencié près le tribunal civil de Saiii •
mur, demeurant dite ville, rue Gen^',
drière,nM5i;

En présence ou lui dûment appel*!?'
de : ' '

M. Eugène Leroy, bourrelier, de-"'
meurant à Montreuil-Bellay, agissaflt
comme subrogé-tuteur de ladite mi-'
neura ;
Il sera, le dimanche quatre maimil

huit cenl soixante-dix-neuf, à une
heure de l'après-midi, procède, en
l'étude et par le minislôro de M' Gai-
brun, nolaire, commis à cet effet, à
la vente aux enchères publiques des
immeubles ci-après désignés. i

DÉSIGNATION.
1° Uno petite maison, située à Moa-

treuil-Bellay, ruo des Pierres , com-,
prenant, au rez-de-chaussée , une"
petite chambre servant de boutique,,,;
une chambre au-dessus avec chemi;|;'
née , grenier perdu ; escalier cn de- '
hors; joignant à l'ouest la ruo des
Pierres, au nord M. Mollet, au levant
et au sud uno cour commune ;

2<> Uno autre petite maison, au ^
même lieu, au fond de la cour ci- ,
dessus mentionnée, cette petite raairj,;]
son comprenant une chambre bassaj.,
à cheminée servant do cuisine, chatri-
bre haute et grenier' perdu au-dessus;V'
joignant au coiichant uno_ maison d é n .
pendant de la cominunailté Lelargol"'
an midi M.Mollet, au nord et au l ei

vant un jardin de la communauté
Lelargo.

Ces deux petites maisons ont droit
de communauté à la cour située au
nord de la maison dépendant de la
communauté Lelarge, ainsi qu'à la
porte de cette cour oiivranl sur ia rue
des Pierres. .
Elles seront vendues en un setil';

lot sur la mise à prix de trois cents
francs, ci 300 fr.
S'adresser, pour les renseigne-ments

:
i» A M» GALBEUR , notaire à MoB^r

treuil-Bellay;
2° AH* BEAUREPAIBE , avoué pouf'-'

suivant la vente.
Dressé l\ Saumur, par l'avoué-licen-

cié soussigné.
Saumur, le quatorze avril mil hui^'

cenl soixante-dix-neuf. '
BEAUREPAIRE.

Enregistré à Saumur, le avril
mil huit cent soixante-dix-neuf, folio

case . Reçu un franc quatre-
vingt-huit centimes, décimes compris.
(201) L. PALUSTBE.

Etudes de M' BEAUREPAIRE, avouéf.i
licencié h Saumur, et de M» GAL-^l
BRUN, nolaire à Montreuil-Bellay.,;!

^ B M T E
•î 8

PAR LICITATION ,

A u x e n c b é r e M p u b l i q u e s ,

D ' U N E MAISON
Située à Montreuil-Bellay, rue des

Pierres,
ET DE DEUX

MORCEAUX DE TERRE ET VIGNE
Situés commune de Monlreuil-Bellay.

L'adjudication aura lieu en l'étude,
et par le ministère de M ' G A L B R U N , .
notaire à Montreuil-Bellay, lé diman-che

quatre mai m i l huit cent soixante-
dix-neuf, à midi. -en

Où fait savoir :
Qu'en exécution d'un jugement con-

tradicloiretnenl rendu entre les par-^'^
lies ci-après dénommées par le trini i
bunal civil de Saumur, le vingt-sept
mars 1879, enregistré ;
Et à la requête de M. J êan Lelargo^

cultivateur, demeurant à Monlreuil-U
Bellay, ,

Ayant pour avoué constitué M*^
Charles-Théophile Beaurepaire, licenHiÎJ
cié en droit, avoué près lo tribunal
civil de Saumur, demeurant diteville^
ruo Cendrière, n° 12;

En présence ou eux dûment appe- '
lés de : 1° M. Eugène Leroy, bourre-ii
lier, demeurant k Monlreuil-Bellay,
au nom et comme subrogé-tuteur dé"*'
la mineure Marie-Louise Lelargo, is-sue

du mariage du sieur Lelargo' iavëc
la damo Anaslasie Baugé, agissant par"-
application des dispositions do l'aVitx
ticle 420 du Gode civil,,' à raison d»^
l'opposition d'intérêts existant enlre
elle et son père et tuteur tSgal'; ft; '
Ayant pour avoué oonsâiiué'M''Vini-«^ ''

cent Le Ray, licencié en droit, •avcat""

près le tribunal civil de Saumur, de-'
meuranl dite ville, rue de Bordeauf,
n"4;
2° Et encore de M. Auguste Lelarge,

cultivateur, demeurant fi Montreuil-
Bellay, au nom el comme subrogé-
tuteur ad hoc de la mineure Lelarge ;

. ... Il sera procédé, le dimanche quatre
Ttiai mil huit cent soixanle-dix-neuf,
iéure de midi, en l'étude et par lo
ministère de M' Galbrun, notaire à
Montreuil-Bellay, commis à cet effet
par le jugement sus-dalé, à la vente
anx enchères publiques des immeu-bles

ci-après désignés :
)0M -.a.j«-^i DESIGNATION

. î' Une maison, située à Montreuit-
" •feellay, rue drs Pierres, comprenant :

I" Une boutique sur la rue, chambro
haute et grenier au-dessus, avec uno
petite cour au nord 'A laquelle ont
droit de communauté deux petites
maisons situées au même lieu et dé-pendant

de la succession de la dame
Lelarge ; cette maison joignaul à
l'ouest la rue, au levant l'une des
maisons d". la succession da la dame
Lelarge et le jardin ci-après, au midi
M. Mollet, au nord la cour ;
" 2* Un jardin, d'une contenance

' 'd'environ trois ares, se trouvant au
nord et au levant do l'une des maisons
de là succession de la dame Lelarge;
ce jardin joignant au nord, au levant
et au inidi M. Mollet, à l'ouest la cour
et l'une des maisons do la succession
de la dame Lelarge. , ,
Mise à prix, deux mille

francs, ci 2,000 fr.
2* LOT.

Un petit morceau de vi- , jjg^
gne, situé à la Herse, ou
derrière les Douves, même
commune, contenant trois
ares trente centiares, joi- '>i'
guaut au nord M-Huraelin,
et au midi Cécile Robin. -q^,
Mise à prix, cent francs,,^ w--- i ' -

c i . , . . . i ' 100 y
• i . . 3» LOT.

Un morceau de vigne en :ip
Morlumier ou les Ardilliers, g • 5,1^
même commune, contenant .. ĵ
cinq ares vingt-huit centiares
environ, joignant au nord M. "f*
Neveu, d'autre côté Urbain, j i i-^'i-'o
Anger. ,,• r r . - - sa

Mise à prix, cinquante
' irancs, ci 50 .

Total des mises à prix,
deux mille cent cinquante
francs, c i . . . . 2.150 fr.

S'adresser, pour les renseigne-,
ments :

1» A M* GALBBCN , notaire à Mon-treuil-
Bellay; 2» à M" BEACREPAIBB,?'

avoué poursuivant la vente. !-
Dressé par l'avoué-licencié soussi-gné.

Saumur, lo quatorze avril mil
huit cenl 8oixante-dix-neuf. , t"

BEAUREPAIRE. "
Enregistré à Saumur, le quatorze

R^ril mil huit cent soixaote-dix-neuf,
folio , case, - Reçu un franc
quatre-vingt-huit centimes, décimes
compris. ' «'os >a<l'
(202) Signé : L . PALDBTHK.

Etude de M« PINAULT, notaire^,
à Saint-Mathurin. . .. .

A L'AHIABCE, ^

L'fiOTEL DU LION-D'OR
Sis au bourg de S a i n t - M a t h u r i n ,
• exploité par M " ' veuve Robin,

Comprenant sept caves, cuisine,
trois salles à manger, deux chambres
derrière, sept charfibrési coucher at^
premier, grenier sur le tout; plus,,,
diverses portions de bâtiments occu-'
pées par le sieur Maugin et le Cerclé-
de l'Union; dans la cour, quatre re-^'i
mises et trois écuries, lieux d'aisand-j
ces, jardin el cour; le tout d'uflfii
superficie de 16 ares 50 centiares.
S'adresser, pour traiter, à M°" veuve

ROBIN OU à M» PINATJLT, notaire k
Sainl-Mathuritt.-\.-.;.;3.,",', (190)

TTsjïiElude do M* FLEURIAU, nolaire
à Bourgueil.

_ A VENDRE
A L'A»IIABLE,

D E S A I N T - G I L L E S ,
Si?e à une heure de la gare de

Port Boulet, communes do Bourgueil
et Benais, d'une superficie de 272
hectares, comprenant :
216 hectares de bois taillis, landes

el bruyères, aménagés en quinze
coupes ; ^
Et une ferme de 56 hectares, sise

vallée du Changeon, consistant en
bâtiments très-bons et très-grands,
terres, prés, bois, louée .;),00~0 fr.'
Très belle chasse.
Trois roules traversent la propriété,

qui est d'un revenu total de 7.500 fr.
S'adresser, pour traiter, à M* FLEÙ-

KiAn, nolaire à Bourgueil (Indre-et-
Loire). _ (191)

A . - C É D E R
FONDS DE SERRURERIE.,
: r • Rue Saint-Nicolas, 48, j,

S'y adresser, à M. DRODCBAUviO.».ii
à M. PICHAT, quai du Gaz. _
"'^ '

A liOUER
ilÂNDS ET VASTES mmÊT
, n Pouvant servir de iTiagasin.,.',:
' f'J'^lé*' Place du Roi-René. . 6

S'adresser à M. PICHAT. (54)
__, _ _—r-^_

D e b o n n e q u a l i t é o t A I*<|i4
m a r c b é » • ij-Y

, ig'adresser au bureau du jouriltiî.v'»»'^-

, n . h ' - A R E N D RE

VINS VIEUX mmm
.io! G! « o u g e M e t b l a n c H.

• Proi;«ian( de l a Tour-de-Menive.
S'adresser à M. MoMAtr-BiEiE»,

propriélaire, 13 , rue de l'Ancienne-
Messagerie , Saumur. (94)

A VENDRE
V I Î V B O U d E

Récoltes 1877 et 1878.

*t'S'adresser à M. POTTIER , aui Ri-gaudières
, commune d'AUonnes.

W K SI.

A partir de ce Jour, oa
prendra des CHEVAUX AU VERT dans
la prairie de l'Ile-V AtolJC, appai-
tenant à M. PoiiiiiiEAD.
S'adresser à M. Ch. Miisoumc,

rue Nalionale, 9, et, sur ia prairie,
au sieur FOURNBAU. garde.
Prix pour un mois ; SO Ir., ef 2*.

pour le garde. (.169)

M. DOUSSAIN, 5, rue du Palais-
de-Justice, demanôe un çctlt
garçon de douze à quatorze ans.

I Vente à Crédit

100,000 MONTRES
de Genève

esmtles 5 innées
Kiiïoiffito'il'I"-,''
soniio qui en t m if

' m m illttstré coiit»-
,.i„t lous «liiir»
•montres-.iï«

i l ï l i P I i ilijt"»'*^"'"

du tarif.S'adrà G.Tribaudcaii f a

«tatwiir.S'adràd.Ti'ibaudeau ^ ^^^^^^Jf^l^^-,^,

ENCRE NOUVELLE
MATHIEÎf^PLESSY* ,

Croix de la l.t'gion J'Honnetir
.éi'IUpo»t^UB'V-:^««f^V

Adoptée par toutes las grtnàa*

i t m CHU ms IBS r m i m

aiumur, imprimrieP. GODET.'

Vu par nous Maire de Sanmor, pour légalisalion de ia signature de M. Godet.
mtêl~d4-YilkdâSamm,k %i ^ . l . ÏUPUK: LB M A U X ,


